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Solidarités Nord/Sud

• Education à la solidarité internationale
 La politique de solidarité internationale de la Région Haute Normandie se décline ainsi en quatre

champs d'action : (1) la coopération décentralisée par un partenariat privilégié avec 2 régions du Sud :
Atsinanana à Madagascar et la Wilaya de Bejaia en Algérie ; (2) l'appui aux micro-projets portés par des
haut-normands dans des pays du Sud ; (3) l'éducation au développement dans notre région (notamment
lors de la Semaine de la Solidarité Internationale) ; (4) la promotion du commerce équitable. 

26 projets retenus cette année, dont les ¾ devant se dérouler lors de la Semaine de la Solidarité
Internationale, du 13 au 21 novembre 2010, pour un montant global de 37 970€. A noter que plusieurs
des projets retenus sont coordonnés par une association en lien et au bénéfice des différents acteurs de
la solidarité internationale de leur territoire. L'un des projets retenus, d'envergure régionale, bénéficie
d'une subvention supérieure au plafond de 1 500€. 

Projets " individuels " organisés à l’occasion de la SSI : 
• Association France Palestine Solidarité Elbeuf (Elbeuf) pour l'acceuil de trois associations israelo-

palestiniennes: 1 500€
• Ecrit santé (Rouen) pour la réalisation d'une page spéciale dédiée à la SSI en novembre : 1 500€
• Association Montivilliers Nasséré (Montivilliers) pour l'acceuil dans les écoles d'un conteur

musicien burkinabé, des ateliers musique, des débats : 1 500€
• Media sans frontières - HDR (Rouen) pour une formation aux media et la réalisation d'une

émission radio spéciale SSI : 1 500€
• CASE (Val de Reuil) pour l'organisation d'un Colloque "l'Afrique en développement" : 1 500€
• Electriciens sans frontières (Sotteville-les-Rouen) pour le retour d'expériences de l'appel à projet

2009 destiné aux lycéens "Electrification durable à Madagascar" : 1 500€
• Apprenda (Saint Etienne du Rouvray) pour l'organisation de conférences et la création d'outils

pédagogiques : 270€
• GRDR (Rouen) pour l'organisation d'un Forum de promotion de la solidarité internationale et de

valorisation de l'implication des migrants et de la diaspora : 1 500€



• Coup de pouce pour les enfants de Daga (Le Havre) pour l'accueil d'invité du Sud : 1 100€
• Les Amis de Goma (La Cerlangue) pour l'accueil d'invité du Sud : 1 500€
• Piles / RIS (Pont Audemer) pour l'organisation d'un festival de films dans le cadre d'AlimenTERRE

: 800€
• La tortue voyageuse (Le Havre) pour la participation de témoins du Sud et des interventions dans

les écoles : 1 500€
• Maison de la Culture du Havre (Le Havre) pour l'organisation de la saison haïtienne : 1 500€
• Les Francas de l'Eure (Evreux) pour l'organisation d'un projet régional : 3 000€
• Association des ressortissants de Dianthiady en France (Val de Reuil) pour l'organisation de la

semaine africaine : 1 500€

Projets des têtes de réseaux, organisés à l’occasion de la SSI, coordonnés pour et avec les acteurs locaux
de la solidarité internationale: 

• Oxygène (Neuville les Dieppe) pour la coordination et l'organisation de la Semaine dans la région
dieppoise : 1 500€

• MJC d'Elbeuf (Elbeuf) pour l’organisation de la Semaine Couleurs du Monde (conférences, débats,
projections de film…) : 1 500€ 

• ANETH (Yvetot) pour la coordination et l'organisation de la Semaine dans la région d'Yvetot : 1
500€

• Maison pour tous (St Romain de Colbosc) pour l'organisation d'animations, rencontres... : 1 300€
• MJC de Bolbec (Bolbec) pour l'organisation du forum des acteurs solidaires : 1 500€
• MJC Fécamp (Fécamp) pour la coordination et l'organisation de la Semaine dans la région de

Fécamp : 1 500€
• CERASIHN (Le Havre) pour la promotion et la coordination des actions havraises : 1 500€
• Association Transfert (Duclair) pour l'organisation d'un forum associatif : 1 500€

Projets hors SSI : 
• Tafsut (Rouen) pour des actions de sensibilisation à la littérature berbère à l'occasion du Festival

du Livre : 1 500€
• Jacky Lobé pour le Cameroun (Illeville sur Monfort) pour l’organisation d’une semaine de la

solidarité en octobre : exposition photos, conférence-débat, atelier de contes et de sculptures,
concert de Gospel… en lien avec les associations locales de solidarité internationale : 1 500€ 

• Cap Développement (Le Havre) pour l'organisation de leur programme annuel de conférences et
d'initiation aux arts burkinabés dans les écoles : 1 500€

Développement et mutations économiques 
• Dispositif Coup de pouce

 Le dispositif Coup de Pouce permet de soutenir les créations et les reprises d’entreprises par des
personnes en insertion.
Subvention de 3 900 € proposée pour chacun des 29 créateurs retenus dont un projet de boutique de
vêtements en coton bio à Rouen.

• Fonds de garantie Région Haute-Normandie / SIAGI
Création d’un Fonds Régional de Garantie à destination des petites entreprises, afin d’intervenir en co-
garantie des prêts bancaires avec le fonds mutuel de garantie de la SIAGI (Société de caution mutuelle
de l'artisanat et des activités de proximité) : 450 000 € qui intervient en co-garantie de prêts bancaires
avec le fonds mutuel de garantie de la SIAGI.

• Economie sociale et solidaire / Animation de filières
15 000€ au bénéfice de Terre de liens pour le soutien du plan d’actions juillet - décembre 2010,
notamment : - acquisition de fermes (donations, financement solidaire), - mise en place de baux ruraux
environnementaux, - mobilisation d’investisseurs solidaires, - sensibilisation et accompagnement de
collectivités rurales.

15 500€ au bénéfice de la CRES pour l'organisation, en lien avec les partenaires régionaux, du mois de
l’économie sociale et solidaire (initiative nationale déclinée dans les régions)

• Economie sociale et solidaire & Fonds social européen



55 608,39 € au titre de la participation du Fonds Social Européen pour le projet de l’Agence pour le
Développement Régional de l’Economie Sociale et Solidaire, ADRESS, porte sur la mise en oeuvre en
Haute-Normandie d’une « Fabrique à Initiatives », dédiée à l’émergence et à la création d’entreprises
sociales et solidaires.

Economie des territoires - Agriculture 
• IRQUA Normandie

 L’Institut Régional de la Qualité Agroalimentaire de Normandie a deux missions principales :
développer la politique de qualité des produits de l’agriculture, de la mer et des produits agroalimentaires
en Normandie et la promotion de cette qualité. Avec l’appui des Conseils Régionaux et des Conseils
Généraux de Haute et Basse-Normandie et de l’état, IRQUA-Normandie rassemble tous les acteurs
économiques de la terre et de la mer, créateurs et promoteurs de la qualité normande : Groupements
Qualité, interprofessions, filières, industries agroalimentaires, Chambres Consulaires, organisations de
consommateurs, centres techniques… (extraits de http://www.irqua-normandie.fr)
Subvention régionale proposée en faveur des 3 porteurs de projets qualité retenus par l'IRQUA pour un
montant total de 20 177 € :

5 925€ en faveur du syndicat de promotion des cidres fermiers de Haute-Normandie pour la mise en
place d'une marque collective "Cidres des Pays de Haute-Normandie"

4 977€ en faveur du GrabHN pour son programme 2010 de promotion de l'agriculture biologique.

9 275€ en faveur d'Eure du Terroir pour la 2ème édition de la fête de la pomme, du fromage et du cidre.

• Valorisation fermière des produits agricoles

243 595€ au total pour l'ensemble des 28 exploitations agricoles bénéficiaires avec des projets de
création de fromagerie, de laboratoire de glaces à la ferme, d'atelier de transformation de viande ovine...

• Développement de l'agriculture biologique

 Les acteurs de la bio en HN : (i) chambres départementales et régionale d’agriculture :
développement de l’agriculture biologique en favorisant la conversion d’exploitations agricoles
conventionnelles en production biologique, (ii) GRABHN : animation, appui technique aux producteurs,
organisation et appui aux filières biologiques, promotion des produits bio, (iii) Interbio Normandie :
fédération des acteurs biologiques (agriculteurs, transformateurs, distributeurs), commercialisation des
produits biologiques et développement des filières bio, organisation de la restauration collective en
Normandie.

A savoir : Un projet global de conversion à l’agriculture biologique nécessite environ 12 jours
d’accompagnement répartis entre la chambre régionale d’agriculture (4,5 jours) et le GRABHN (7,5 jours).

75 000 € en faveur du Groupement régional des agriculteurs biologiques de Haute-Normandie (GRABHN)
dont 39 000 € pour l’accompagnement de 20 porteurs de projet « conversion agriculture biologique » et
36 000 € pour la poursuite de son programme d’actions visant à développer l’agriculture biologique.
23 400 € au profit de la chambre régionale d’agriculture de Normandie pour l’accompagnement de 20
porteurs de projets « conversion biologique »
15 000 € au profit de l’Association INTERBIO Normandie pour le développement d’une action «
restauration collective biologique en Haute-Normandie ». 

Economie des territoires - Forêts
• Filière forêt-bois

260 469 € au bénéfice des organismes forestiers suivants chargés de la mise en oeuvre du programme
régional de développement forestier 2010 :

o Centre régional de la propriété forestière de Normandie 38 647 € ; Actions :Réalisation d'une étude de
faisabilité pour l’élaboration d’un guide pratique d’évaluation de la sensibilité des sols hauts-normands ;
Campagne de développement auprès des boiseurs de terres agricoles ; Elaboration d'un outil permettant



l’identification des propriétés concernées par les peuplements pauvres ; réalisation d'une étude sur le
caractère invasif du robinier faux acacia

o Coopérative forestière de Rouen 21 500 €

o Formation à la gestion forestière de Normandie (FOGEFOR) 10 000 €

o Association Nord Ouest de la Forêt et des Industries du Bois 190 322 € ; parmi les actions : Promouvoir
les produits bois haut-normands, Développer l’utilisation du bois dans la construction, Promouvoir les
métiers de la forêt et du bois...
1 000 € en faveur de chacun des 7 bénéficiaires pour la réalisation de plans simples de gestion volontaire
de massifs forestiers.

Economie des territoires - Tourisme 
• Valorisation touristique des parcs et des jardins

3 506 € proposée en faveur de l’association pour le jardin des amouhoques pour la réalisation d’un
dépliant d’accueil du site implanté au MESNIL-DURDENT.

Recherche
• Allocations de recherche

 La Région accorde un financement aux établissements de recherche afin de salarier un ou plusieurs
doctorants menant un projet de recherche dans un de leurs laboratoires pour une durée de trois ans
Individualisation totale de 3 655 100€.
Parmi les retenus dans le cadre des "Allocations post-doctorales Marie Curie France Région 2010/2011",
une allocation de 36 000€ au bénéfice de l'Université de Rouen pour l'analyse du déterminisme climatique
dans la variabilité hydrologique en zone sud-méditérranée (Régions de Béjaia, Constantine et Marrakech).

Transports
• Déplacements doux

Modification du dispositif d’intervention régional afin d’apporter un soutien aux études préalables aux
aménagements (études de préfaisabilité et de faisabilité) au taux maximal de 30 % du coût HT de
l’étude. Le montant des dépenses ouvrant droit à subvention est plafonné à 35 000 € HT. Cette
modification est applicable au 1er octobre 2010.

6 480€ pour la Ville de Bihorel pour la réalisation d’une piste cyclable d’un linéaire de 180 mètres située «
rue de Verdun ».

16 200€ pour la commune de Guichainville pour la réalisation d’une piste cyclable d’un linéaire de 450
mètres dans le cadre du réaménagement du centre-bourg de Guichainville.

Environnement 
• Approche environnementale de l'urbanisme

5 955 € en faveur de la commune de Sainte-Marie-des-Champs pour la réalisation d’une démarche «
Approche Environnementale de l’Urbanisme » dans le cadre de l’élaboration de son Plan Local
d’Urbanisme. 

3 955,50 € en faveur de la Communauté d’Agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe pour la réalisation
d’une démarche « Approche Environnementale de l’Urbanisme » dans le cadre de l’aménagement de la
zone d’activités "Seine Sud".

• Hydraulique douce / lutte contre les inondations
176 177€ au total en faveur du Syndicat Intercommunal d’Etudes, d’Aménagement et d’Entretien de
l’Epte pour l'aménagement du sous-bassin versant de Haussez ; de la Communauté de Communes du
Canton de Beuzeville pour l'aménagement hydraulique des sousbassins versants des Godeliers, de la
Fontaine Cailloux et des interfluves de la Risle ; du Syndicat Intercommunal du Bassin Versant de la
Béthune pour l'étude de laminage de crue de la Béthune à Gaillefontaine ; de la Communauté de
Communes d’Amfreville-la-Campagne pour l'étude d’aménagement hydraulique du bassin versant de
l’Oison (vallée de Marabel) ; de l'AREAS pour la création d’une vitrine de démonstration d’aménagements



d’hydraulique douce (projet « Hairosion ») ; de la Communauté de l'Agglomération d'Evreux pour la
conception des aménagements du bassin versant de la vallée de l'Eure.

• Conservatoire du littoral normand
Approbation de la convention de partenariat relative au programme d’intervention du Syndicat Mixte
Littoral Normand pour la période 2011-2016.

Energies 
• Aides individuelles en faveur du développement des énergies renouvelables 

filière bois : 505 particuliers vont bénéficier d'une aide pour l'installation de chaudières à bois (jusqu'à 2
100€ par particulier) et d'appareils indépendants de chauffage au bois (jusqu'à 380€ par particulier) pour
un total de 172 457 22€. 
filière solaire : 42 472,47€ au total pour 31 particuliers pour l'installation de chauffe-eau solaires (jusqu'à
1 000€ /particulier) et 693 603,75€ au total pour 463 particuliers pour l'installation de systèmes solaire
photovoltaïques (1 500€ /particulier) 

• Aides collectives en faveur du développement des énergies renouvelables 
solaire photvoltaïque : 
Modification du dispositif d’aide régional : les panneaux photovoltaïques doivent être installés sur des
bâtiments couverts, clos sur toutes les surfaces latérales et à usage résidentiel ou tertiaire (secteur non
concurrentiel). Tout bâtiment non soumis à la règlementation thermique RT 2005 est exclu du dispositif.
104 345,50 € pour l’installation de panneaux solaires photovoltaïques d’une puissance totale de 29 813
Wc proposées au bénéfice de deux porteurs de projet : Commune de La Chaussée et SA HLM «
LOGISEINE » (construction de 12 logements collectifs à Caudebec-lès-Elbeuf).

solaire thermique :
18 375 € pour l’installation de panneaux solaires thermiques proposée au bénéfice de la SA HLM “
LOGISEINE ”.

bois énergie :
8 862,36 € en faveur du Syndicat Mixte du Pays d’Avre, d’Eure et d’Iton pour la réalisation d’une étude de
potentialité portant sur la valorisation de la biomasse énergie sur son territoire.

19 406,75 € complémentaires en faveur de l’Association « Les Amis des Campagnes de France » dans le
cadre de la réalisation d’une installation de chaufferie centralisée au centre de fomation en élevage de
Canappeville.

• Bois énergie - stratégie régionale
Dans le cadre de la politique visant un développement des énergies renouvelables, des actions sont mises
en oeuvre par la Région pour conforter la filière biomasse énergie : soutien aux études, à l’installation
d’équipements utilisant la biomasse comme source d’énergie, et à la structuration de filières locales
d’approvisionnement. La Région, en partenariat avec l’ADEME, a décidé de mener une étude pour définir
la stratégie régionale de développement de la filière bois-énergie. Un accompagnement par un prestataire
extérieur est prévue pour un montant maximum de 230 000 € TTC.

• Diagnostics énergétiques chez les particuliers
 Nouvelle politique. En cohérence avec les priorités du plan climat énergies, par décision de l’Assemblée

Plénière du 19 avril 2010, la Région a décidé de faire évoluer ses aides aux particuliers afin de favoriser
l’amélioration de la performance énergétique des logements individuels des ménages les plus modestes.
Le champ d’application de ces aides sera ainsi élargi et permettra de soutenir : - la réalisation
systématique de diagnostics énergétiques préalables, - les travaux d’isolation conformes aux
préconisations du diagnostic énergétique, - le recours aux énergies renouvelables pour les logements les
plus économes. 
Engagement de la consultation publique pour sélectionner les prestataires chargés de la réalisation des
diagnostics et de l’instruction technique des demandes de « chèque énergie » établies par les particuliers.
Cette prestation est estimée à un maximum de 1 300 000 € TTC.

• Soutiens aux EIE



169 175,97 € en faveur de la Communauté de l’Agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe pour
l’animation de 2 Espaces Information Energie (3 postes de conseillers) sur son territoire, pour la période
du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2012.
28 333 € en faveur de la Communauté de l’Agglomération de la Région Dieppoise pour l’animation d’un
Espace Information Energie (1 poste de conseiller) pour la période du 1er août 2010 au 31 décembre
2011.

• Aide à la réalisation de bilan carbone
4 500 € en faveur du Centre Hospitalier de Dieppe pour la réalisation d’un bilan carbone.

• Réalisation d'audits énergétiques
21 594€ pour la réalisation d'audits énergétiques par 6 bénéficiaires : Commune de Thevray, Ville de
Saint-Valéry-en-Caux, Syndicat Mixte d’Aménagement et de Développement du Pays de Bray, Parc
Naturel Régional des Boucles de la Seine Normande, OPH de la Ville du Havre ALCEANE, ESH Le Foyer
Stéphanais.

Culture 
• Manifestations culturelles

25 000€ au total pour 4 projets: le Festival du Film d’Education qui se déroulera à Evreux du 17 au 20
novembre 2010 (Association CEMEA), “Le mois du Film Documentaire” au mois de novembre 2010
(Histoires de voir), le festival “Un air de campagne”, qui se déroulera du 1er au 3 octobre 2010 dans
les lycées (association HU=MUS), le festival de théâtre et danse “Côté Jardin” qui se déroulera du
21 octobre au 21 novembre au Théâtre des Chalands et sur l’Ile du Roy à Val de Reuil (Association
Centre Culturel de Val de Reuil – Théâtre des Chalands).

AGENDA 
24 septembre : Compte-rendu du débat public sur l’EPR (Plus d’infos : http://debatpublic-
penly3.org/)

18 octobre : séance plénière du Conseil régional

19 octobre : Compte-rendu du débat public sur les Eoliennes des Deux Côtes (Plus d’infos :
http://debatpublic-eolien-en-mer.org/)


